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La gestion des
ordures en question

F
L

orce est de reconnaître, avec re-
gret, que la gestion des ordures
n’aura pas été le point fort des dif-

férents régimes et gouvernements qui
ont eu à se succéder à la tête de notre
pays. Les années passent et se ressem-
blent étrangement.  Autrefois, Conakry
était une ville considérée comme la
‘’Perle’’ de l’Afrique occidentale française.
Mais aujourd’hui, l’image que renvoie la
capitale guinéenne, c’est bien son insa-
lubrité. Une situation qui devrait interpel-
ler les autorités guinéennes au plus haut
niveau. Il faut une bonne politique de
gestion des ordures pour un meilleur
cadre de vie.

Tout le monde sait pertinemment que
l’homme et les ordures ne peuvent pas
faire bon ménage. Quotidiennement, ce
sont des tonnes d’ordures qui sont pro-
duites dans le Grand Conakry (Kaloum,
Dixinn, Matam, Ratoma, Matoto, Coyah,

Dubréka). Malheureusement, la gestion
de ces ordures se fait de la façon la plus
scandaleuse qui soit. Rares sont en ef-
fet les ménages qui acceptent de
s’abonner à une PME de collecte d’or-
dures. Pendant la saison sèche, les
caniveaux, les abords immédiats des
marchés et des habitations sont littéra-
lement transformés en dépotoirs au su
et au vu des responsables locaux (chefs
de quartier chefs de secteur). Pendant
l’hivernage, on profite des grandes
pluies pour déverser des ordures dans
les eaux de ruissellement. Ce qui n’est
pas sans conséquence. Beaucoup de
familles sont victimes d’inondations
quand il y a de fortes précipitations dans
la zone de Conakry. Il y a trois semai-
nes, nombreux sont les quartiers de la
capitale (SIG Madina, Bonfi, Lambanyi,
etc.) qui ont eu à faire face à des inon-
dations, avec leur lot de dégâts. Lors
du Conseil des ministres qui a suivi, le
président de la transition, le colonel
Mamadi Doumbouya, a déploré
l’incivisme de certaines personnes dans
la gestion des ordures. Il a aussi donné
des instructions aux ministres concer-
nés par ces inondations afin qu’une
solution pérenne soit trouvée. Le jeudi
dernier, l’actuel locataire du palais Mo-
hammed V a écourté la session ordinaire
du Conseil des ministres pour envoyer
tous les membres du gouvernement sur
le terrain pour débarrasser nos quar-
tiers des tas d’immondices qui, par en-
droits, rendent très difficile la circulation
des personnes et des véhicules. Pen-
dant quatre jours, l’on a vu des minis-
tres répartis dans les différentes com-
munes de Conakry pour procéder au ra-
massage des ordures et au curage des
caniveaux transformés en dépotoirs par
les populations riveraines. Espérons
que ces opérations se poursuivront pour
faire de la ville de Conakry la perle de
l’Afrique occidentale qu’elle a été par le
passé. Même si beaucoup n’y croient
pas du tout, pour des raisons et avec
des arguments qui leur sont propres.

Kèfina Diakité    

e procu-
reur spé-
cial près la

Cour de Répres-
sion des Infrac-
tions Économi-
ques et Financiè-
res a demandé
l’émission d’un
mandat d’arrêt
international con-
tre l’ancien DN
des impôts en
dehors du pays
depuis l’avène-
ment de la junte
au pouvoir le 05
septembre 2021.
A en croire l’avo-
cat, Me Salif
Beavogui, son
client  est en dehors du pays
pour deux raisons valables :
« Monsieur Camara est effec-
tivement absent du territoire
national, mais pour deux rai-
sons principalement: raison de
santé, actuellement il suit des
traitements qu’il a ratés depuis
plusieurs mois. Il avait des ren-
dez-vous médicaux qu’il n’a pas
pu honorer en raison de ses
charges du moment. Donc, il
est aujourd’hui absent de la
Guinée principalement pour
des raisons de santé. Il est en
traitement actuellement à l’ex-
térieur. La deuxième raison est
que, académiquement il s’était
déjà inscrit pour plusieurs for-
mations, donc qui sont en
cours. Dès que tout cela va
rentrer en ordre, c’est un ré-
publicain, un respectueux de la
loi qui ne se reproche de rien,
il va rentrer bonnement dans
son pays», rassure Me Béa.

Aboubacar Makhissa
Camara est accusé de ‘’dé-
tournement de deniers publics,
enrichissement illicite et blan-
chiment de capitaux’’. Selon le
parquet spécial près la CRIEF,
ses villas situées à Tormélin,

UN MANDAT D’ARRÊT
ÉMIS CONTRE L’EX-DN

DES IMPÔTS:

« Il va revenir
dès que

possible», rassure son

avocat
Au cours d’une conférence de presse tenue le ven-

dredi 15 juillet 2022, le parquet spécial de la Cour de
répression des infractions économiques et financiè-
res a émis un mandat d’arrêt international contre l’ex-
directeur national des Impôts. La CRIEF a également
sollicité la saisie des biens d’Aboubacar Makhissa
Camara. 

une sous-préfecture de Fria, et
à Dubréka ont déjà été saisies.
Une décision que son avocat
ne veut pas entendre parler.
Me Salif Beavogui promet
d’user de tous les moyens lé-
gaux afin que ces biens ne
soient confisqués: « En ce qui
concerne le mandat d’arrêt in-
ternational et la saisie de ses
biens en ma qualité de son con-
seil dans ce dossier, je ferai
tout ce qui est de mon possi-
ble légalement pour empêcher
cette autre illégalité. Donc tous
ses droits seront respectés. On
se battra conformément à la loi
pour que justice soit rendue.
J’ai eu plusieurs communica-
tions avec lui, il ne se reproche
de rien. Nous verrons dans les
jours à venir, mais pour le mo-
ment, nous estimons qu’il n’y a
aucune preuve contre lui d’avoir
détourné un denier public et de
tout ce qu’on lui reproche.
Donc, il est serein et tranquille.
Il suit patiemment les deux ca-
lendriers pour lesquels il s’est
déplacé momentanément pour
l’extérieur. Et il va revenir dès
que possible », a-t-il conclu. 

Amadou Tidiane Diallo 
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L’Aigleinfos: Quels sont
les enjeux aujourd’hui liés
à l’environnement, à la
biodiversité dans la région

Tamba Kiné Leno:
Aujourd’hui, nous sommes
confrontés à des problèmes
par rapport à la gestion de
la biodiversité. Au moment
que les gens n’étaient pas
très nombreux, la
biodiversité n’était pas me-
nacée. Mais maintenant
avec l’augmentation de la
population, les gens cou-
pent de façon abusive les
ressources, et aussi il y a
des exploitants clandestins
qui coupent les bois un peu
partout. Mais le phénomène
principal est que la plupart
des paysans cultivateurs
dans la région forestière vi-
vent de l’agriculture sur brû-
lis, qui est vraiment un fac-
teur qui dégrade la forêt.
Une fois la forêt est détruite,
toutes les espèces non seu-
lement végétales vont dispa-
raître, mais aussi les espè-
ces animales qui bénéfi-
ciaient de ressources végé-
tales vont aussi disparaître,
d’autres vont migrer. Et ceux
qui ne pourront pas trouver
où se réfugier, finiront par
disparaitre. 

L’Aigleinfos: En région
forestière, il y a aussi l’ex-
ploitation du bois qui est
beaucoup développée. Il y
a des multinationales qui
sont dans la région, dans
le cadre d’exploitation du
bois. Quel est l’impact de
ces multinationales sur la
biodiversité?

Tamba Kiné Leno : En
dehors des agriculteurs, il y
aussi des exploitants clan-
destins. Je prends l’exemple
par rapport à la Forêt forte
qui est une société qui est
en train de détruire l’environ-
nement. Donc, ça c’est un
grand enjeu. Vous allez voir,
il y a certaines parties il y

INTERVIEW :TAMBA KINÉ LENO, ENSEIGNANT
CHERCHEUR À N’ZÉRÉKORÉ

« Le savoir traditionnel est une
nécessité si nous voulons réconcilier

l’homme avec sa nature »
Ce n’est un secret pour personne que l’environnement est menacé en Guinée forestière en

particulier, et en Guinée en général. Pour savoir quelle est l’origine de ce changement climati-
que et les pistes de solutions, notre reporter qui a séjourné dans la région de Nzérékoré a tendu
son micro à un enseignant chercheur de l’université de cette région, dans la faculté de l’Envi-
ronnement. Dans cet entretien, monsieur Tamba Kiné Leno estime que le savoir traditionnel
est une nécessité primordiale pour la préservation de la l’environnement. Lisez……….

avait beaucoup de forêts.
Maintenant avec cette so-
ciété, nous sommes en train
de perdre nos forêts. 

L’Aigleinfos: Il paraîtrait
que cette société dépasse
les périmètres octroyés par
l’Etat. Selon-vous, où se
situe le problème ?

Tamba Kiné Leno : Se-
lon certaines informations,
une fois qu’ils partent dans
une zone, ils peuvent même
dépasser la zone où on leur
a octroyé pour l’exploitation.
Mais à travers les phénomè-
nes que nous vivons, je sais
que la Forêt forte a une part
de responsabilité par rap-
port à la perte de la
biodiversité. Et dans les an-
nées très reculées, la forêt
n’avait que deux mois de sai-
son sèche. Mais maintenant,
nous ressentons même le
réchauffement climatique. Il
fut une année où j’ai oublié
même les éléphants des
Ziama. Vu que leur vie était
touchée, d’autres sont sor-
tis pour venir jusqu’en Forêt.
Parce que là où ces élé-
phants doivent vivre était

menacé. Donc, ils cher-
chaient un refuge. Donc,
tout ça ce sont des phéno-
mènes qui prouvent à
travers la déforesta-
tion, la coupe abu-
sive. Ce qui fait que
ces espèces animales
sont vraiment mena-
cées dans leur lieu
d’origine. 

L’Aigleinfos: Vous
qui travaillez dans la
faculté des sciences
environnementales
de l’université de
Nzérékoré, quelle
interaction existe-t-
il entre vous cher-
cheurs, les étu-
diants diplômés et
ce travail lié à la res-
tauration, à la pro-
tection, donc la
biodiversité dans la
zone ?

Tamba Kiné
Leno : En tant que
chercheur, ce que je
préconise d’abord, il
faut chercher à sen-
sibiliser la population.
Leur montrer l’inte-

raction qui existe entre l’as-
pect économique, écologi-
que et social. Parce que si
nous prenons le cadre du
développement durable, on
se base sur trois pools. Il
faut une efficacité économi-
que, un équilibre social et la
préservation de l’environne-
ment sans lequel on ne peut
pas vivre. Donc, il faut que
les gens soient éduqués,
qu’on puisse savoir si notre
environnement est détruit
c’est notre vie qui est dé-
truite. Donc, il faut que nous
cherchions à mettre en
place une politique de sen-
sibilisation, aller vers ces
paysans, leur montrer ce
qu’ils doivent faire concrète-
ment. Parce qu’on ne peut
pas les empêcher de culti-
ver. Mais leur montrer les
moyens en tant que cher-
cheur une fois que la nature
est détruite ce que cela peut

avoir comme conséquence
sur leur vie et la vie du futur.
Je sais que beaucoup d’es-
pèces sont menacées,
d’autres même disparais-
sent. Je ne peux pas vous
donner le nombre exact ou
même des espèces qui sont
en voie de disparition. Mais
la majorité des espèces sont
menacées parce que l’éco-
système est menacé. 

L’Aigleinfos: Qui-est-ce
qui empêche l’application
des conventions auxquel-
les la Guinée a souscrit
dans le cadre de la protec-
tion de la biodiversité ?

Tamba Kiné Leno: La
Guinée a très vite adhéré à
la convention sur la diversité
biologique. Parce qu’à un
moment, la Guinée a vu la
biodiversité disparaitre.
Comme la Guinée n’a pas
ces moyens pour pouvoir

protéger sa
biodiversité, il fallait vite
voir la nécessité d’ad-
hérer à la convention
de la biodiversité.
D’abord la première
des choses, c’est un
manque de conscience.
Parce que tout ce que
nous devons faire pour
un avenir, il faut qu’on
le fasse de façon cons-
ciente. C’est vrai, les
p o l i t i q u e s
env i ronnementa les
sont là, mais la mise en
œuvre est vraiment dif-
ficile. Parce qu’il y a un
manque de suivi. Tout
ce qu’on doit faire,  sur-
tout en matière de ges-
tion de la biodiversité, il
faut qu’on le fasse de
façon consciente.
Parce que nous vivons
aux dépens de ces es-
pèces. Nous devons
aussi savoir que si l’on
doit penser à un déve-

(Suite page 3)

«Le phénomène
principal est que la
plupart des paysans
cultivateurs dans la
région forestière vi-
vent de l’agriculture
sur brûlis, qui est vrai-
ment un facteur qui
dégrade la forêt. Une
fois la forêt est dé-
truite, toutes les espè-
ces non seulement
végétales vont dispa-
raître, mais aussi les
espèces animales qui
bénéficiaient de res-
sources végétales
vont aussi disparaître,
d’autres vont migrer.»
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loppement durable, c’est un
développement qui tient
compte de nos besoins et
des besoins du futur. Et si on
doit penser au futur,  il faut
que nous fassions de façon
consciente. C’est qu’il y a
problème de manque de
prise de conscience et de
suivi. Ceux qui sont censés
être conscients peuvent
commencer, mais n’arrivent
pas au bout. Arrivés à un
certain moment, ils sont
frappés par la politique de
corruption. Tout le monde
veut aller de l’avant, mais
souvent il faut avoir un sou-
tien qui te permet d’aller jus-
qu’au bout. Donc, moi en
tant que chercheur, pour
mettre en pratique si toute-
fois, les moyens sont mis à
la disposition des ensei-
gnants chercheurs qui veu-
lent vraiment épauler parce
que si on veut parler d’un
développement, tout part
d’une recherche. Mais en
Guinée, le problème est que
c’est un problème de man-
que de prise de conscience.

L’Aigleinfos: Les peuples
autochtones ont cohabité
de façon paisible avec
beaucoup d’espèces.
Aujourd’hui, chimpanzés
de Bossou sont pratique-
ment en voie de dispari-

AMBA KINÉ LENO, ENSEIGNANT
CHERCHEUR À N’ZÉRÉKORÉ

« Le savoir traditionnel
est une nécessité si

nous voulons
réconcilier l’homme

avec sa nature »
tion si rien n’est fait. De
votre position de cher-
cheur, quels sont les types
de connaissances qui
existaient au niveau local
qui ont contribué à pré-
server la biodiversité jus-
qu’ici. 

Tamba Kiné Leno : C’est
le savoir indigène ou
autochtone. Nos parents ont
conservé la biodiversité des
forêts à travers les mythes
qu’ils créaient autour des
forêts. Je prends l’exemple
sur la préfecture de
Macenta. Si aujourd’hui dans
la forêt de Ziama on peut
trouver certaines parties où
l’homme n’a pas mis encore
pied et même s’il a mis pied
l’impact n’est pas comme ça,
ils se sont servis des mythes
pour pouvoir protéger l’éco-
système. Dès au départ, la
population vivait avec la fo-
rêt de façon symbiotique. Ils
avaient leur savoir. Si on
prend les pratiques rituelles
qui se déroulent dans les
forêts, vous allez trouver
dans certains villages s’il y
a une très grande forêt on
empêche l’accès soi-disant
que vous partez là-bas quel-
que chose va vous arriver.
Ils créaient des mythes pour
empêcher que les gens y
pénètrent. Ce n’est pas

parce que quand quelqu’un
va là-bas il sera avalé par
quoi que ce soit. Donc le
savoir traditionnel est
vraiment une nécessité si
nous voulons réconcilier
l’homme avec sa
nature.  Il faut que nous
partions vers ces popula-
tions. On ne dit pas de ren-
voyer, les mythes doivent
empêcher peut-être les gens
de faire des recherches,
mais de telle sorte qu’ils doi-
vent associer la recherche
avec le savoir traditionnel. Il
y a des chasseurs, des pê-
cheurs, et des artisans qui
ont ces connaissances. Si
nous devons faire ce travail,
ce sont eux qui doivent nous
aider. A travers les traces, on
peut trouver un chasseur
pour lui demander telles es-
pèces existaient ici. Partout
on doit faire la recherche, il
faut que nous cherchions à
associer le savoir tradition-
nel et le valoriser à sa juste
valeur. Avec ça, nous pou-
vons renouer les relations
qu’on avait avec la nature.

L’Aigleinfos: Le 1er con-
grès africain des aires pro-
tégées se tient à Kigali, au
Rwanda le 19 juillet 2022.
Quel est votre message ?

Tamba Kiné Leno: J’in-
terpelle tous ceux qui vont
assister à ce congrès de lan-
cer l’appel à l’endroit de tous
les pays qui ont quelques ré-
serves de biosphère ou les
aires protégées afin qu’ils
puissent chercher à valori-
ser le savoir traditionnel,
associer les paysans qui
sont autour de ces aires pro-
tégées, pour que la gestion
soit intégrée de façon parti-
cipative. Si toutefois, les pay-
sans sont associés, ils con-
naissent où aller aboutir
avec leur savoir traditionnel,
je crois on peut aboutir à
gérer une aire protégée. Ils
peuvent même être les gar-
diens de ces sites. Ce qui
peut nous aider à sauver la
biodiversité. 

Interview réalisée par
Amadou Tidiane Diallo depuis

Nzérékoré.

(On aime beaucoup cette citation sur le changement
de Gandhi parce qu’elle incarne un élan, une pen-
sée positive active qui interdit de se poser en vic-
time. Oui, le monde n’est pas parfait, mais pour le chan-
ger, VOUS devez commencer par changer.)

GANDHI
«Sois le changement que

tu désires voir en ce
monde»

 « Quand Sékou Touré
mourait il a laissé trois avi-
ons et ces trois avions-là,
les deux autres qui ont été
vendus par le CMRN à l’épo-
que étaient plus gros que ce
que moi j’ai acheté. Ils
étaient non seulement plus
neufs en âge mais égale-
ment plus gros en capacité
car c’est des avions qui
avant, transportaient même
les pèlerins à La Mecque.
On n’avait pas besoin de
prendre d’autres compa-
gnies. Mais quand les mili-
taires sont venus, le CMRN
à l’époque avec le Fonds
Monétaire International et la
Banque Mondiale, ils ont
trouvé que c’était pas ren-
table et qu’au lieu que l’État
se mette à exploiter ces avi-
ons-là, alors ils ont vendu.
Et c’est une dame au Nige-
ria qui a acheté les deux avi-
ons. Ça fait longtemps car
c’est depuis début 84-85
comme ça. Et moi c’est

AFFAIRE AIR GUINÉE

Elhadj
Mamadou Sylla

attendu à la
CRIF le 20

juillet
L’Union Démocratique de Guinée

(UDG) a tenu son assemblée géné-
rale le samedi 16 juillet à Dixinn-Bora.
Le président du parti, Elhadj
Mamadou Sylla, en a profité pour re-
venir sur le dossier Air Guinée pour
lequel il est convoqué le 20 juillet pro-
chain à la CRIEF.

l’avion le plus vieux et le plus
petit que j’ai acheté. On m’a
facturé ça à 5 millions de
dollars, mais trop cher, deux
fois plus cher. J’ai acheté le
même type d’avion plus ré-
cent que l’ancien Air Guinée
m’a vendu, et ça je l’ai acheté
à 2 millions de dollars. 2 mil-
lions de dollars et même ca-
pacité que celui qui fait du
bruit aujourd’hui », Et d’ajou-
ter :  « Donc vous voyez,
c’est parce que c’est un Gui-
néen qui a acheté. Pourquoi
on ne va pas chercher la
femme qui a acheté les deux
gros avions ? Pourquoi de-
puis que l’affaire là a com-
mencé, depuis le temps Al-
pha jusqu’à maintenant,
pourquoi on ne cherche pas
les deux avions ? C’est parce
que c’est pas des Guinéens.
Tout simplement parce qu’on
ne veut pas le bonheur des
Guinéens », a expliqué
Elhadj Mamadou Sylla. 

Tidiane Diallo
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 « En notre qualité de re-
ligieux, notre désir est d’ap-
porter notre contribution
pour la résolution des crises
récurrentes qui secouent
notre pays et de mobiliser
toutes les couches sociales
pour le développement
socio-économique de la na-
tion.

C’est pourquoi, j’exhorte
toutes les forces vives de la
nation à privilégier le dialo-
gue inclusif et la concerta-
tion pour le règlement de
nos conflits et j’encourage la
mise en place d’un méca-
nisme endogène pour la ré-
conciliation et la consolida-
tion de la paix et de la cohé-
sion sociale.

FORUM NATIONAL INTER-RELIGIEUX

Les recommandations de
l’Archevêque de Conakry

Pour l’atteinte de ces ob-
jectifs, je soumets ces quel-
ques axes prioritaires à no-
tre méditation : l’éducation ci-
vique et morale de tous les
citoyens; la création d’em-
plois dans les zones rurales
; la lutte contre les feux de
brousse et la désertification
en s’attaquant aux causes
réelles de ces phénomènes
; l’intensification de la cam-
pagne de reboisement ; la
mise en place d’un organe
technique de gestion des
élections ; la mise en place
d’une politique de transfor-
mation de nos produits lo-
caux ; la réduction drastique
des partis politiques ; l’en-
couragement au travail de la

commission de répression
des infractions économiques
et financières (CRIEF), l’in-
tensification de la lutte con-
tre la corruption et l’impunité
sous toutes ses formes ; la
pratique de la bonne
gouvernance ; le respect
strict de la loi, car elle est la
garantie d’une paix durable;
la mise en place de la com-
mission vérité, réconciliation
en vue de soulager les victi-
mes de notre passé doulou-
reux et de permettre la ré-
conciliation des fils et filles
de la Guinée », a fait  remar-
quer Monseigneur Vincent
Koulibaly, l’Archevêque de
Conakry.

Tidiane Diallo

Le jeudi 14 juillet 2022, à l’ouverture du Forum natio-
nal Inter-religieux en faveur de la paix et de la cohésion
sociale, Monseigneur Vincent Koulibaly, l’Archevêque de
Conakry, a, dans sa communication, fait des recomman-
dations, que beaucoup trouvent pertinentes.

AFFAIRE AIR GUINÉE

Kalémodou Yansané tente de prouver
l’innocence de  Cellou Dalein Diallo

«Le président Alpha
Condé disait que le Gui-
néen, plus le mensonge est
gros, plus on y croit. Le men-
songe est devenu gros,
même très gros. Donc, on
est obligé de sortir quelques
éléments. Aujourd’hui, je vais
vous démontrer combien de
fois, on est dans une cabale
contre le président Cellou.
Air Guinée est un bien de
l’État guinéen. Il est dans le
portefeuille de l’État. Le por-
tefeuille de l’État n’est pas
géré par le ministre des
Transports. Il est géré par le
ministère des Finances, sous
la direction du conseil des
ministres, du Premier minis-
tre et du chef de l’État », a-t-
il martelé d’entrée de jeu. Et
Kalémodou Yansané de
brandir des arguments pour

la défense de Cellou Dalein
Diallo. « Je vais vous lire le
document que le ministre
des Finances a signé et re-
mis à Elhadj Mamadou Sylla
en exemplaire unique pour
dire que le gouvernement
guinéen fait main levée sur
Air Guinée : certificat de
main levée : A compter du 13
août 2002, il est donné au
groupe Futurelec Holding, la
main levée sur le Boeing
732, le Dash 7 et les pièces
de rechange, objet de la
convention en date du 18
juillet 2002, relative à la con-
cession des équipements et
des installations de l’an-
cienne société anonyme à
participation publique dé-
nommée nouvelle Air Guinée
dissoute par décret 2002
SGG, du 12 juillet 2002. Ça
veut dire quoi ? Depuis 2002,
le président Lansana Conté
a pris un décret, il a dissous
la société. Il a donné l’ins-
truction a qui de droit, au
ministre des Finances, une
convention a été négociée,
a été signée et le ministre a
fait un papier de main levée.
Ce n’était pas Cellou qui a

Le samedi 16 juillet 2022, l’UFDG a tenu  son assem-
blée générale hebdomadaire. Une occasion que le vice-
président du parti, Kalémodou Yansané, a mise à profit
pour revenir une nouvelle fois sur l’affaire Air Guinée
pour laquelle Cellou Dalein Diallo est convoquée par la
CRIEF.

signé. Cheick aussi qui a si-
gné, il a signé suivant un
décret que je viens de vous
lire. Le 2ème document est
aussi éloquent. Le même
ministre qui gère le patri-
moine de l’État a écrit au di-
recteur de Futurelec, l’hono-
rable Elhadj Mamadou Sylla
aujourd’hui pour lui dire quoi
? En résumé, il lui demande
de payer 732 000 dollars à
l’aviation civile du Ghana,
285 000 dollars à l’aviation
civile du Nigéria. Les dettes
que l’État guinéen avait con-
tractées au titre des droits
d’atterrissage de Air Guinée
dans ces pays. Le ministre
des finances a demandé à
Elhadj Mamadou Sylla, so-
ciété privée de payer ces
montants en lieu et place de
l’État guinéen. Il ajoute plus
loin, il dit : en attendant de
discuter avec vous les mo-
dalités de remboursement
par l’État, je vous saurai gré
des dispositions diligentes
que vous voudriez bien pren-
dre pour les paiements im-
pliqués. C’est très clair… »

Kèfina Diakité
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ans une note adres-
sée au procureur près
le tribunal de Kaloum,

le parquet a mentionné que
les propos tenus par les syn-
dicalistes lors de leur mani-
festation, sont constitutifs
des faits «d’atteintes au res-
pect dû à la justice, de diffa-
mation et d’injures à l’encon-
tre de l’institution judiciaire et
des magistrats, faits prévus
et punis par les dispositions
des articles 363, 364 et 739
du code pénal». Selon
Abdoulaye Sow, les tra-
vailleurs et leur banque sont
en danger. « Aujourd’hui, les
travailleurs sont en danger.
Parce que nos banques sont
en grand risque d’être mises
en péril. Vous prêtez de l’ar-
gent à un client, vous ouvrez
en sa faveur une ligne de
crédit pour importer, lui, tu
nous dis tu n’as pas d’ar-
gent, on paye à ta place. On
te demande de rembourser,
tu ne rembourses pas la
banque, on va en justice jus-
qu’à la cour d’appel, nous

LA FESABAG POURSUIVIE
EN JUSTICE

« Nous n’avons pas mis
en cause la justice»

(Abdoulaye Sow)
La décision de justice rendue contre Ecobank et

Afriland Bank n’a pas été du goût de la fédération syndi-
cale des banques, assurances et micro-finance de Gui-
née. Face à cette situation, la FESABAG a haussé le ton
pour dénoncer le verdict. C’est ce qui a poussé le procu-
reur général près la Cour d’appel de Conakry d’instruire
le tribunal de première instance de Kaloum, d’engager
sans délai des poursuites judiciaires contre cette struc-
ture syndicale.

sommes condamnés avec
une grosse exécutoire de
payer ces montants au
client. Ça c’est extrêmement
grave. Au niveau de Afriland
Bank, c’est une tête qui a été
avalisée en faveur d’un client
pour enlever une marchan-
dise. Il a donné lui-même,
une garantie de deux mil-
liards, il a donné son nu-
méro en hypothèque et à
l’échéance, il n’a pas d’ar-
gent. On paye à sa place ?
Et on veut que nous, on rem-
bourse ça. Donc on est en

train d’aller mettre en dan-
ger les épargnants avec ces
clients pour leur argent.
Parce que demain si une
banque met sa clé à la po-
che, les épargnants n’auront
pas leur argent» 

Poursuivant son allocu-
tion, le secrétaire général de
la FESABAG a indiqué que
le rôle d’un syndicat est ce-
lui de défendre le travail et
les travailleurs. Parce que,
croît-il, s’il n’y a pas de tra-
vail, pas de travailleurs. « Si
nous voyons nos banques
en difficulté, on est obligé de
nous lever pour défendre
nos institutions..... La déci-
sion de la cour d’appel est
exécutoire. Nous sommes à
la cour suprême. Nous
n’avons pas mis en cause la
justice. Nous avons dit que
nous sommes citoyens pour
des décisions douteuses. Il
faudrait que la justice gui-
néenne regarde mieux.
Nous pensons qu’avec le
mouvement d’hier, ça incite
tous les travailleurs du sec-
teur financier. Nous avons
alerté. Si les dispositions ne
sont pas prises, nous serons
dans l’obligation d’user de
tous les moyens légaux en
notre possession pour que
le droit soit dit» a-t-il conclu.  

Amadou Tidiane Diallo 

« Le Parquet spécial que
nous sommes, reproche à
Ibrahima Kassory Fofana le
détournement de plusieurs
milliards de nos francs et plu-
sieurs millions de monnaies
en devises. Notamment, la
somme de 46 293 655 dol-
lars, dans le cadre de l’ap-
pui de la MAMRI à l’ANIES
par rapport à la procédure
d’urgence pour supporter
l’épidémie du Covid-19. Il y
a également dans la gestion
de la Primature, la somme
de 81 234 422 021 Gnf qui
ont été sortis des caisses de
l’État, entièrement décais-
sés sur ordonnance de
Ibrahima Kassory Fofana
parce qu’il  en
était l’ordonnateur. Et à date,
nous n’avons aucune justifi-
cation de l’utilisation de ce
montant par rapport à sa

JUSTICE

La CRIEF
dévoile le
montant

reproché à
Kassory
Fofana

A la faveur d’une conférence de
presse, qu’il a animée le  vendredi 15
juillet 2022, le Parquet spécial de la
Cour de Répression des Infractions
Économiques et Financières (CRIEF)
est revenu sur les dossiers pour les-
quels des caciques du régime Alpha
Condé sont poursuivis et incarcérés
actuellement à la maison centrale de
Conakry. Il a ainsi dévoilé le montant
reproché à l’ancien PM Kassory
Fofana. 

gestion au niveau de la
primature. Au-delà de cela,
il y a d’autres montants non
moins importants qui ont été
révélés dans sa gestion et
constatés par rapport aux
mouvements au niveau de
ses comptes bancaires en
franc guinéen, en devises.
Des devises en dollar et en
euro. Ce sont des comptes
qui ont connu suffisamment
de mouvements suspects et
en franc guinéen également
des mouvements suspects
par rapport à l’inculpé. Il y a
d’autres faits qui sont repro-
chés à Ibrahima
Kassory Fofana par rapport
aux rétro-commissions lors
de sa gestion », a déclaré
dans son intervention, Aly
Touré, le procureur spécial
près la CRIEF.

Tidiane Diallo

DAN MILLMAN

D
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L’

il y a un événement
qui a terni à jamais
l’image la transition

CNDD conduite par le
bouillant capitaine Moussa
Dadis Camara, c’est bien
celui du 28 septembre 2009.
Ce jour là en effet, une ma-
nifestation pacifique des for-
ces vives de la nation a été
réprimée dans le sang dans
le plus grand stade de Co-
nakry. Selon l’ONU et des or-
ganisations de défense des
droits de l’homme, il y aurait
eu plus de 150 morts et des
dizaines de femmes et de
filles violées. Les victimes de
ces tragiques événements
continuent de réclamer jus-
tice.

Le président de la transi-

MASSACRE DU 28 SEPTEMBRE

Ce que l’OGDH attend du procès
annoncé par les autorités de la

transition

honneur est re-
venu à l’inspecteur
général des servi-

ces publics et judiciaires de
parler au nom des tra-
vailleurs du département.

JUSTICE ET DROITS DE L’HOMME

Le nouveau ministre rencontre les
cadres du département

ici. Vous savez quand moi je
parle, le plus souvent ça va
peut-être choquer mais
vous allez souffrir de me
comprendre dans ce que j’ai
toujours été, je voudrais être
franc et direct avec vous.
Lorsque je prends la somme
des cadres qui animent ce
département, je me dis que
là où nous sommes
aujourd’hui, ce département
ne mérite pas d’être cité
parmi les départements or-
phelins dans la mise en
œuvre de la politique du gou-
vernement en matière de
question de justice. Quand
vous êtes avec les gens, soit
vous leur donnez la motiva-
tion ou vous les démotivez
par ce que vous dîtes et fai-
tes. Sachez que moi, en tant
que nouveau garde de
Sceaux ainsi que tous les
membres de mon cabinet,
nous ne pouvons qu’être
pour  vous des facteurs de
motivation, d’encourage-
ment et de source de moti-
vation »

tion, le colonel Mamadi
Doumbouya, a mis à profit la
dernière session ordinaire
du conseil des ministres
pour annoncer la  tenue du
procès du massacre du 28
septembre  dans deux mois.
L’OGDH, par la voix de son
porte-parole, Alsény Sall, a
exprimé ses souhaits par
rapport à ce procès tant at-
tendu. «Nous avons accueilli
cette annonce avec beau-
coup d’enthousiasme et es-
pérons que cette fois que les
choses iront jusqu’au bout.
Vous n’êtes pas sans savoir
que ce n’est pas la première
fois que des annonces de ce
genre soient tenues sur ce
dossier. Par exemple, on
nous avait fait croire lors de

la dernière mission de la CPI
en fin d’année dernière que
ce procès allait s’ouvrir lors
du premier trimestre 2022 !
Tel n’a pas été le cas comme
vous avez dû le
constater. En outre, nous ne
voulons pas simplement un
procès mais un procès en
présence des accusés incul-
pés et qui garantit les pré-
occupations des victimes. A
ce titre donc, nous allons sui-
vre de près ce processus et
nous allons l’évaluer au fur
et à mesure s’il répond à nos
attentes. Pour terminer,
nous espérons que le colo-
nel Mamadi Doumbouya et
son gouvernement vont
prendre les mesures néces-
saires pour que ce dossier

Yaya Kaïraba Kaba a tout
d’abord salué la nomination
du désormais ancien procu-
reur Général près la Cour
d’Appel de Conakry au
poste de ministre de la Jus-

tice, Garde des Sceaux et
Droits de l’homme.

« C’est le mérite qui a été
reconnu et qui a été récom-
pensé par la plus haute
autorité de ce pays. On vous
sait homme d’action, on vous
sait homme de terrain, un
homme plein d’énergie.
Sans nul doute ces qualités
seront contagieuses au ni-
veau de l’ensemble du per-
sonnel », a déclaré Yaya
Kaïraba Kaba. Et de pour-
suivre en ces termes : « Je
remarque déjà, sans risque
de me tromper, la disponibi-
lité de vos proches collabo-
rateurs. Monsieur le Garde
des Sceaux, nous serons à
votre écoute, à l’exécution
des instructions que vous al-
lez donner parce que comme
vous, nous avons l’ambition

de redorer le blason de la
justice guinéenne qu’elle
n’aurait jamais dû perdre. Et
pour ce faire, vous pouvez
compter sur nous, sur l’ap-
port, sur les relations profes-
sionnelles franches et sincè-
res à la limite confraternelle.
Monsieur le Garde des
Sceaux, c’est votre première
réunion de contact que vous
instaurez depuis votre prise
de fonction hier seulement.
Nous serons donc à l’écoute
des orientations fondamen-
tales que vous jugerez uti-
les de nous soumettre ».

Dans son intervention de
circonstance, le ministre de
la Justice, Garde des
Sceaux a dit ceci : « Quand
on est à une certaine res-
ponsabilité, il faut quitter le
sensationnel, l’émotionnel
pour être tout simplement
prompt à répondre aux ob-
jectifs généraux et spécifi-
ques qui vous sont
assignés…Il faut avoir le
courage de le dire, on n’a
pas une bonne organisation

Le président de la transition, le colonel Mamadi Doumbouya, a mis à pro-
fit la dernière session ordinaire du conseil des ministres pour annoncer la
tenue du procès du massacre du 28 septembre  dans deux mois. L’OGDH,
par la voix de son porte-parole, Alsény Sall, a exprimé ses souhaits par rap-
port à ce procès tant attendu.

soit jugé afin de
permettre aux victimes de
recouvrer leur dignité et à la
Guinée de tourner cette
page sombre de son

histoire », a déclaré Alsény
Sall, porte-parole de
l’OGDH. Affaire à suivre.

 Tidiane Diallo

Le mercredi 13 juillet, Alphonse Charles Wright, le  nouveau  ministre de
la Justice, Garde des Sceaux et des Droits de l’homme a eu une rencontre
avec tous les cadres de son département pour une prise de contact. Il a mis
l’occasion à profit pour leur dire ce qu’il pense. « Je ne suis pas complaisant
au point de ne pas assumer ma responsabilité », a-t-il martelé.

Tidiane Diallo

S’
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(On aime beaucoup cette citation sur le change-
ment de Gandhi parce qu’elle incarne un élan, une
pensée positive active qui interdit de se poser
en victime. Oui, le monde n’est pas parfait, mais
pour le changer, VOUS devez commencer par chan-
ger.)

GANDHI

«Sois le change-
ment que tu désires
voir en ce monde»

« 08 juillet 2022 apparait
sur le net l’acte de désigna-
tion de la Commission ad
hoc pour la rédaction de
l’avant projet de la constitu-
tion guinéenne par le prési-
dent du Conseil National de
la Transition (CNT). Tollé
dans la cité. Quelques jours
après, 10 juillet 2022, com-
munication d’un acte du Con-
seil National pour le Rassem-
blement et le Développe-
ment (CNRD) visant à sursoir
toutes opérations au projet
susmentionné. Ces évène-
ments ont inspirés la rédac-
tion de la présente tribune
livrée deux fois par mois
dans le noble but de contri-
buer à animer la vie publi-
que nationale par le biais de
la plume – que les médias
trouvent ici l’expression de
notre gratitude ! La tribune
d’aujourd’hui – qui ne con-
voquera aucune disposition
juridique ou autorité doctri-
nale – est destinée au
citoyen lambda. Elle s’atta-
chera à démontrer l’inutilité
de ces complications et la
simplicité de cette œuvre
salutaire qu’est le processus
de rédaction d’une constitu-
tion en Guinée en cette pé-
riode de transition.  

Des complications inu-
tiles… 

Il n’est même pas néces-
saire de rappeler que le rôle
essentiel d’un organe légis-
latif en période de transition
est la rédaction du texte fon-
damental devant régir la na-
tion qu’est la constitution. A
cet effet, il nous semble im-
portant de s’atteler sans tar-
der à cette tâche fondamen-
tale en choisissant des per-
sonnes compétentes issues
de toutes les couches de la
population dans sa riche di-
versité sociale, géographi-
que, socioprofessionnelle et
autres, avec une sensibilité
au genre. L’exclusion d’une
frange de cette population et
la propension à verser dans
un excès de juridisme beat
ne sont que de complica-
tions inutiles. Il est de même
de cette même propension
à dire que l’on fera en sorte
de vivre ici notre dernière
transition ou de rédiger une
constitution à l’épreuve des
« balles » ou contre toutes
autres velléités de tripa-
touillage constitutionnel.

RÉDACTION DE LA CONSTITUTION DE LA GUINÉE

L’avis d’un avocat et professeur de droit
Dr Thierno Souleymane Barry est professeur de droit, consultant et avocat à la cour. Dans

une tribune publiée dans la presse,  il parle d’inutiles complications pour un processus simple
par à la rédaction de la constitution de la Guinée en période de transition

Quelle prétention ! La dé-
mocratie est un processus
qui peut connaître des avan-
cées ou des reculs ; aucune
précaution ne peut préten-
dre lutter contre ce phéno-
mène. Il appartient aux dé-
mocrates de se tenir débout
pour défendre l’essence de
la démocratie ; en ses prin-
cipes et valeurs. C’est pour-
quoi toutes les constitutions
démocratiques se sont do-
tées d’une fondamentale dis-
position : le droit du peuple
à résister à l’oppression.
L’assaut du Capitole le 06
janvier 2022 aux Etats-Unis,
siège de la démocratie amé-
ricaine, illustre nos précé-
dents propos. La Guinée
peut faire l’économie de ces
élucubrations d’un autre
temps et s’engager résolu-
ment à se doter d’une loi fon-
damentale de la plus simple
des manières.    

…d’un processus sim-
ple 

Pour rédiger la constitu-
tion devant régir les desti-
nées de la Guinée, loin de
tout débat sémantique ou
autres fétichismes politiques,
le processus rédactionnel
peut s’orienter vers les éta-
pes qui suivent : 

.La mise en place d’un
Comité de rédaction de
l’avant-projet de la
constitution: Cecomité
peut être mis en place par

le Président du CNT ou par
le Président de la Transition.
En plus d’un nombre res-
treint de membres, il peut
revêtir le caractère d’ un
« open-ended commettee »,
un comité à large composi-
tion pouvant faire appel à
des experts reconnus dans
leur domaine.Il doit nécessai-
rement être inclusif.

.La validation de
l’avant-projet par la com-
mission compétente du
CNT, Commission consti-
tutionnelle et autres : Le
texte produit devra nécessai-
rement être discuté et
adopté au sein de la Com-
mission Constitution, Lois
organiques, Administration
publique et Organisation ju-
diciaire du CNT dont l’un des
rôles principaux est juste-
ment la rédaction de la cons-
titution.  

.L’adoption de l’avant-
projet par le CNT réuni en
session plénière : Le texte
adopté en commission devra
faire objet de discussion ar-
ticle par article ou selon la
forme qu’il conviendra par la
session plénière du CNT,
avec la possibilité de faire
recours à toutes compéten-
ces ou sensibilités pour
assoir les convictions des
conseillers nationaux pour
aboutir au finish à un texte
consensuel.

.L’organisation d’une

campagne nationale de
sensibilisation sur le
texte constitutionnel
adopté par le CNT auprès
de toutes les couches de
la population : Une campa-
gne référendaire nationale
de vulgarisation du texte
constitutionnel ainsi produit
devra être organisé en di-
rection de toutes les cou-
ches de la population. Elle
devra être multi medias et se
faire en français et dans tou-
tes les langues nationales
de la Guinée.

.L’organisation du réfé-
rendum constitutionnel
pour l’adoption du texte
constitutionnel par le
peuple souverain de
Guinée:Pour couper court
à l’argument des partisans
du « third thermism » -troi-
sième mandat- d’un passé
récent, l’avant-projet de
constitution fera l’objet d’un
referendum national en vue
de son adoption par le peu-
ple souverain dans son en-
semble. 

.L’opérationnalisation
des actes de promulga-
tion par le Président de la
Transition et de publica-
tion au Journal officiel du
texte constitutionnel
pour devenir Loi fonda-
mentale sacrée du peu-

ple souverain de Guinée
: Le texte constitutionnel
adopté sera promulgué par
le Président de la Transition
et publié au Journal Officiel
de la République de Gui-
née.  

Fin de parcours d’un
processus simple…qui
ne doit, en aucun cas,
s’encombrer de compli-
cations inutiles. 

Avec un peu de volonté,
une dose de bons sens et
d’esprit de patriotisme, il est
aisé de doter la Guinée d’un
texte constitutionnel consen-
suel d’essence démocrati-
que et garant des droits fon-
damentaux, dans des délais
raisonnables, en vue d’un
retour à l’ordre constitution-
nel pour amorcer son déve-
loppement en faveur de tou-
tes ses filles et de tous ses
fils. C’est le legs attendu du
Président de la Transition, le
Colonel Mamadi
DOUMBOUYA, au peuple de
Guinée. Qu’Allah nous faci-
lite ce chemin inéluctable à
emprunter pour un Etat de
droit en Guinée. », a  expli-
qué Me Thierno
Souleymane BARRY, Pro-
fesseur de droit, Consul-
tant et Avocat à la Cour.

Tidiane Diallo 
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« La Crief n’est rien
d’autre qu’un instrument de
sale boulot. Elle fait tout
sauf le droit (…) Monsieur
le procureur très spécial,
votre terme à la gendarme-
rie d’investigation à savoir
interpeller et interroger tou-
tes les personnes qui
étaient ministres le 5 sep-
tembre va vous rattraper. Il
suffit d’être ministre le 5 sep-
tembre pour être auteur
d’une infraction. C’est extrê-
mement grave Monsieur le
procureur très spécial (…)
Actuellement, il y a des mi-

« Le FNDC informe l’opi-
nion nationale et internatio-
nale que les actes posés par
les agents de la BRI et sou-
tenus par leur mandant ne
resteront pas impunis. Le
FNDC annonce le dépôt
d’une plainte par ses avo-
cats contre le commandant
Jean Souaré et son équipe
pour violation de ses locaux,
violences, tortures et arres-
tations arbitraires au préju-
dice de nos camarades. Par
la même occasion, des ac-
tions similaires seront enta-
mées contre le commandi-
taire au niveau du Haut-com-
missariat des Droits de
l’Homme et du conseil supé-
rieur de la magistrature », a
déclaré Alseny Farinta dans
une déclaration.

Pour ce qui est de l’iden-
tité du mandant de l’équipe
du commandant Jean
Souaré, Ibrahima Diallo, le
chargé des opérations du
FNDC, a été on ne peut plus
clair : « Vous n’avez pas à
vous poser cette question ou
à vous faire des illusions.
Nous faisons allusion effec-
tivement au procureur Char-
les Wright qui a assumé non
seulement l’intervention des

près cette nomina-
tion à travers un dé-
cret lu à la télévision

nationale, le nouveau
promu a exprimé sa satisfac-

JUSTICE

L’avocat de Mohamed
Diané tacle à nouveau

la CRIEF
Les avocats de Kassory Fofana et Cie étaient le samedi dernier face à la

presse.  A cette occasion, Me Sidiki Bérété, l’avocat de l’ancien ministre délé-
gué à la Défense nationale, Dr Mohamed Diané, a sévèrement taclé la CRIEF.

nistres aussi et chacun a son
tour chez le coiffeur. On nous
poursuit parce qu’on a été
ministre, ceux qui sont
aujourd’hui ministres seront
aussi poursuivis parce qu’ils
ont été ministres. Si les mi-
nistres actuels laissent l’in-
justice actuelle de la Crief, à
qui le tour ? C’est la question
parce que la justice est là
pour tout le monde », a mar-
telé Me Sidiki Bérété. Et de
poursuivre en ces termes : «
Il est temps de limiter l’injus-
tice de la Crief dans l’intérêt
de la nation. Si les membres

de l’actuel gouvernement
restent indifférents face à
ces bavures de la Crief, je
pense que c’est grave. Tous
les avocats qui sont liés par
des propos déplacés et
d’amateurisme du procureur
très spécial, Aly Touré se re-
trouvent le lundi prochain
dans l’après-midi au Conseil
de l’Ordre pour mener une
action commune. Parce qu’il
est temps d’encadrer ce pro-
cureur très spécial, car il est
très dangereux pour la paix
publique.»

Tidiane Diallo            

tion sur sa page
Facebook.  

« Mes Chers
Concitoyens,
Je viens à travers

ce post vous annon-
cer officiellement de
ma nomination au
poste de Premier Mi-
nistre aux fins d’as-
surer l’intérim de son
Excellence Monsieur
M o h a m e d
Béavogui, absent
pour des raisons
personnels. Je vou-
drais tout d’abord

dire merci à son Excellence
Monsieur Mamady
Doumbouya qui a bien voulu
porter son choix sur ma per-
sonne pour assurer cette

grande mission» a déclaré
Dr Bernard Goumou 

Et d’ajouter ceci : « De
toute évidence, assurer l’in-
térim d’un homme de la
trempe de son Excellence
Monsieur Mohamed
Beavogui se trouve être une
tâche ardue, eu égard à la
grandeur de l’homme, à son
charisme et à la manière
dont il conduit les rênes de
la primature depuis sa nomi-
nation. C’est la raison pour
laquelle j’en appelle à tous
afin que cette mission qui est
la notre soit menée dans l’in-
térêt supérieur de la nation
guinéenne jusqu’au retour
de son Excellence Monsieur
Mohamed Béavogui» a-t-il
écrit sur sa page Facebook. 

Amadou Tidiane Diallo 

DR BERNARD GOUMOU, PM PAR
INTÉRIM

« J’en appelle à tous
afin que cette mission

soit menée dans
l’intérêt supérieur de la

nation»
 Le ministre du Commerce vient de gagner une nouvelle fois la confiance

du colonel Mamadi Doumbouya. Dr Bernard Goumou a été nommé Premier
ministre par intérim jusqu’au retour du titulaire Mohamed Béavogui, absent
du pays pour des raisons personnelles. 

CONSEIL SUPÉRIEUR
DE LA MAGISTRATURE

Le FNDC porte
plainte contre

Alphonse
Charles Wright
Le FNDC a annoncé le mercredi 13 juillet des

poursuites judiciaires contre l’équipe de la BRB2,
à sa tête le commandant Jean Souaré et leur
mandant, qu’il dit être le désormais ancien pro-
cureur général près la cour d’appel de Conakry,
Alphonse Charles Wright. Cela fait suite à l’ar-
restation musclée de ses leaders le 5 juillet der-
nier par les forces de l’ordre.

policiers de façon illégale
dans nos locaux mais aussi,
il a également assumé que
c’est lui qui a ordonné à ces
policiers-là de procéder aux
arrestations illégales de nos
camarades du FNDC. Donc,
bien entendu que c’est un
magistrat et vous savez qu’il
existe le conseil supérieur
de la magistrature. Donc,
nous allons saisir nos avo-
cats pour voir quelle est la
bonne démarche à mener
pour pouvoir porter nos
griefs contre le procureur
Charles Wright devant le
conseil supérieur de la ma-
gistrature. Nous allons aussi
informer le Haut-commissa-
riat aux Droits de l’Homme
parce que c’est une question
des droits de l’Homme. Le
droit des leaders du FNDC
arrêtés ont été violés. Il est
de notre de responsabilité
de pouvoir documenter ces
cas de violation des droits de
l’Homme pour porter à la
connaissance non seule-
ment au Haut-commissariat
aux droits de l’Homme mais
aussi des organisations in-
ternationales qui évoluent
sur des questions des droits
de l’Homme »

Kèfina Diakité

A
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 « Dans notre pays, il n’y
a pas de problème
interreligieux. Au contraire,
j’appelle les deux religions à
se donner la main, parce
que vous avec les chefs po-
litiques que nous sommes,
nous sommes entre la popu-
lation et les problèmes de ce
monde ici bas pour nous
éclairer et entre nous et le
Bon Dieu dans l’au-delà.

CLÔTURE DU FORUM NATIONAL
INTER-RELIGIEUX

Ce que le ministre
délégué à la Défense
nationale a dit aux

religieux
Le vendredi 15 juillet, à la clôture du Forum national inter-religieux, orga-

nisé par le CNT, le ministre délégué à la Défense nationale, Aboubacar Sidiki
Camara, connu sous le sobriquet de « Idi Amin », a tenu un langage que beau-
coup jugent franc et direct devant les chefs religieux du pays.

Vous devrez donc nous
éduquer, vous devrez
nous éclairer, vous de-
vrez nous rappeler. Vous
vous n’avez de camp que
celui de Dieu. Vous étiez
appelés avant Al
Moumouni quand le pou-
voir spirituel et temporel
étaient confondus en
deux. Aujourd’hui, c’est
ce manque d’éducation
qui fait qu’il y a des pro-
blèmes. Rappelez-vous
quand le Khalife Oumar
a été désigné, il a refusé
parce qu’i l a peur.
Aujourd’hui, on n’a pas
peur de la responsabilité
parce qu’on ne craint pas
Dieu. Aidez-nous à crain-

dre Dieu. Le peuple sera
sauvé lorsque vous et nous,
nous  allons prendre un che-
min droit. Quand les diri-
geants et les religieux seront
droits, le peuple sera droit.
Il n’y a pas d’équivoque là-
dessus. Il n’y a pas de parti
pris. Soyez justes. Dites-
nous, répétez nous. Nous
sommes des frères, on n’a
pas de communauté, il n’y a

que la communauté reli-
gieuse. Chrétiens ou musul-
mans, nous sommes tous
pour le même Dieu.  Sachez
que vous et nous, nous se-
rons interrogés demain.
Rappelez-vous des versets
de la souratou Moulk, le jour
où il n’y aura pas d’autre
chemin où aller sauf face à
Dieu.  Ce jour là, nous les
ministres que vous vénérez
aujourd’hui, les chefs d’État,
vous allez voir tout le monde
enchaîné aux bras, en-
chaîné au cou, enchaîné aux
pieds, pourtant tu n’as pas
où aller parce qu’on a géré
les hommes et leurs biens
dans cette vie. C’est à cause
de ce pouvoir-là qu’on va se
tuer ? On vous demandera
si vous nous avez avertis ?
Si vous avez éduqué votre
peuple ? Ce jour-là, vous
serez demandés. Que Dieu
nous facilite tous ce jour-là
», a martelé le général à la
retraite, Aboubacar Sidiki
Camara, ministre délégué à
la Défense nationale.

Tidiane Diallo

l y a près de 64 ans
avant aujourd’hui, sur
les ruines de l’inhu-

maine colonisation et porter
sur les fonts baptismaux de
l’Histoire et de la souverai-
neté nationale recouvrée,
l’Etat guinéen se dressait à
la face du monde avec la
double promesse : garantir
le « contrat social » et pro-
mouvoir le développement
socioéconomique.

Aujourd’hui, en jaugeant
la gouvernance à l’aune des
résultats engrangés, le
moins qu’on puisse dire,
c’est que les fruits n’ont mal-
heureusement pas tenu la
promesse des fleurs. Le bi-
lan de la gestion publique
n’étant pas parvenu, hélas,
à réaliser l’un ou encore
l’autre de ces desseins fon-
dateurs.

Parmi les innombrables
échecs de notre Etat, le plus
scandaleux est sa persis-
tance incapacité à assurer,
envers et contre tous, le
« vivre ensemble », sa rai-
son d’être. Dans plusieurs
localités du pays, la sécurité
et la tranquillité publiques
ont fait l’objet, souvent à des
occasions répétées, de gra-
ves atteintes qui se sont sol-
dées par des statistiques qui
font froid dans le dos, en ter-
mes de morts, de blessés et
de dégâts matériels impor-
tants.

Et c’est la raison pour la-
quelle, à la suite de l’avène-
ment de l’Etat, comme il était
naturellement attendu sous
nos tropiques, six décennies
plus tard, la nation n’a pas
encore pu emboîter le pas.
La communauté de destin
que l’Histoire, l’anthropolo-
gie, la géographie établis-
sent, relève toujours d’une
simple vue de l’esprit.

Mais à l’opposé, la frac-
ture mémorielle, héritage
des régimes successifs et
autres fragmentations socio-
logiques dont l’électoralisme,

L’état guinéen, le grand corps
malade de la République

« Si un Etat est gouverné par la raison, la pauvreté et la misère sont honteuses ; et si ce n’est
pas la raison qui gouverne, les richesses et les honneurs sont honteux » dixit Confucius ! 

(Suite page 11)

intrus indésirable de la dé-
mocratie accouchée avec
forceps, a souvent servi de
répugnant alibi embrigadent
la conscience du citoyen et
prennent en otage, le débat
national en constituant, le
plus grand commun diviseur
de la société. Aujourd’hui,
de ce fait, le Guinéen se re-
vendique d’une ethnie,
d’une région, d’une religion
mais pas ou assez d’une
nation.

Quid de l’éminente et
stratégique question de dé-
v e l o p p e m e n t
socioéconomique ?

 Plus de 60 ans après les
indépendances, l’adminis-
tration publique, la maîtrise
d’ouvrage de développe-
ment, dont la mission natu-
relle dévolue est la satisfac-
tion aux besoins de l’intérêt
général, n’existe pas la plu-
part du temps. Et si c’est le
cas parfois, elle est totale-
ment inefficace. Toujours
est-il  que les réponses
qu’elle formule, pour pren-
dre en compte la demande
sociale sont insuffisantes,
inadaptées et arrivent tardi-
vement à leurs destinataires,
les citoyens. De nos jours,
son personnel est dérisoire,
déphasé et mal utilisé, son
organisation elle, chaotique
et mal inspirée pendant que
son fonctionnement lui est
calamiteux et lourd.  

Les agrégats de l’écono-
mie nationale eux ont tou-
jours clignoté au rouge.
Même s’ils sont annoncés au
vert, cela ne demeure qu’en
théorie.

Structurellement défici-
taire, nonobstant l’exploita-
tion de plusieurs gisements
miniers et autres ressources
naturelles, le budget de
l’Etat est loin de constituer
une réponse efficace aux
exigences du développe-
ment, confronté qu’il est, à
l’extrême gabegie, au dé-
tournement et à la scanda-

leuse planification.

Au regard de l’état défi-
guré du pays, c’est à se de-
mander à quoi servent les
ressources publiques ? Bien
malin qui y répondra !

Aussi, près de 30 ans
après leur création, les fa-
meuses communautés de
développement, érigées par
le truchement de solidarités
dites naturelles, pour rap-
procher des citoyens, les
questions de développe-
ment local peinent à avoir du
grain à moudre. Le transfert

de compétences, propre de
la décentralisation, ne
s’étant limité qu’aux attri-
buts, quoique certains sont
encore querellés avec l’ad-
ministration centrale, les
moyens n’ayant pas toujours
suivi.

Aujourd’hui, ces collecti-
vités locales ne sont pas à
même d’assainir un quartier,
une ruelle de la capitale ou
encore, assurer l’esthétique
publique.

Quant à la justice, ses
bâtisses et ses ouvriers (ma-

gistrats, procureurs, gref-
fiers et autres auxiliaires), ne
rassurent pas les justicia-
bles. Si elle n’est pas accu-
sée de déni, c’est le procès
de son iniquité qu’on lui in-
tente. Son héritage, soit elle
a été trop laxiste et complai-
sante vis-à-vis des uns ou
bien elle a été trop sévère
et amère à l’égard des
autres. Protégeant chaque
fois, le puissant, le privilégié
du moment et punissant le
faible, l’anonyme.

I
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(On aime beaucoup cette citation sur le change-
ment de Gandhi parce qu’elle incarne un élan, une
pensée positive active qui interdit de se poser
en victime. Oui, le monde n’est pas parfait, mais
pour le changer, VOUS devez commencer par chan-
ger.)

GANDHI

«Sois le change-
ment que tu désires
voir en ce monde»

DAN MILLMAN

‘’Le vieux se
chauffe avec le

bois récolté
dans sa jeu-

nesse.’’

Proverbe
Africain

L’état guinéen, le grand corps
malade de la République

« Si un Etat est gouverné par la raison, la pauvreté et la misère sont honteuses ; et si ce n’est
pas la raison qui gouverne, les richesses et les honneurs sont honteux » dixit Confucius ! 

es droits humains et
les libertés publiques
consacrés, dons du

gouvernement du peuple,
sont promus et chantés à
tout-va à toutes les occa-
sions officielles, mais il suffit
de la plus modeste interven-
tion des pouvoirs publics,
des services de maintien
d’ordre public, pour les voir
violenter, martyriser. En la
matière, c’est un lourd pas-
sif qu’on traîne, plus de 60
ans de violence d’Etat.   

 Quant à l’école de la Ré-
publique, elle n’est pas en-
core devenue un creuset
d’unité et de concordes na-
tionales. Elle continue au
grand dam de tous et de
l’avenir, de distribuer un en-
seignement suranné au goût
d’inachevé qui contraste
avec la demande économi-
que d’un monde en pleine et
perpétuelle mutation et d’un
pays condamné à suivre ou
à subir la cadence. Toujours
à former des philosophes,
des sociologues, des juris-
tes, des journalistes et
autres, pendant que le pays
attend des ingénieurs, des
médecins, des comptables,
des ouvriers qualifiés pour
servir de bras ouvriers du
développement.

Pire, l’autre situation, bien
moins mesurable certes,
mais plus grave, c’est l’éro-
sion de la qualité et du code
des valeurs de l’élite. Quoi-

qu’on ait à reprocher aux
générations anciennes et
actuelles de cadres, celles à
venir, dans les cinq, dix ou
vingt prochaines années, si
on y prend garde, rassure-
ront moins quant à leurs qua-
lifications. Mieux, la crise de
l’école guinéenne a toujours
été structurelle. Mais, on y a
chaque fois apporté des so-
lutions épisodiques, cosmé-
tiques. On continue à appli-
quer la politique de l’autru-
che. Toujours dans
le « m’as-tu vu ? » jamais
dans le consistant, le dura-
ble.

Pendant ce temps, l’hôpi-
tal s’il ne se fait pas désirer
en campagne, laissant ainsi
sur le bas-côté, de millions
de citoyens dans le besoin
de soins médicaux, en milieu
urbain, il laisse crever des
patients par inefficacité ou
mercantilisme de son per-
sonnel. Ses prestations,
quand elles ne sont pas une
arnaque, les additions qu’el-
les imposent sont bien trop
salées pour le citoyen
lambda. D’ailleurs, en raison
de ces insuffisances chroni-
ques, le pays est devenu
l’une des premières deman-
des d’évacuation sanitaire
au monde. 

  L’eau et l’électricité,
substantielles pourtant, con-
tinuent d’être des denrées
rares, même dans les gran-
des agglomérations, elles
constituent un luxe réservé

à une frange de privilégiés.
« Château d’eau de l’Afrique
de l’ouest », l’eau potable se
fait désirer dans les ména-
ges et fait accuser avec
l’énergie, à l’industrialisation
du pays, un énorme retard
qui le maintient, plus de qua-
tre siècles après la première
révolution industrielle, dans
un état rudimentaire. 

Les infrastructures routiè-
res et les équipements de
mobilité, en plus de leur pé-
nurie et de leur cherté, com-
pliquent les conditions de
déplacements des citoyens ;
l’autre défi, c’est leur carac-
tère accidentogène qui fait
qu’ils sont devenus triste-
ment, la première cause de
mortalité dans le pays.

Dans tous les autres seg-
ments de la vie nationale, le
constat offre le même ta-
bleau sombre et cauche-
mardesque que dans ce que
nous venons de revisiter. Il
s’agit d’une situation de
crise généralisée qui touche
l’ensemble des secteurs de
la vie publique. 

Au même moment, la mi-

sère et la pauvreté de mil-
lions de citoyens ainsi que
leurs corollaires continuent
d’avoir de beaux jours de-
vant eux. Dans la Guinée de
maintenant, les seuls qui ti-
rent leur épingle du jeu sont
les « bandits à col blanc »,
les hommes d’affaires vé-
reux ou dans une moindre
mesure, certains membres
de la diaspora. C’est à croire
finalement que nous nous
appauvrissons davantage
que nous ne nous enrichis-
sons malgré, l’exploitation
de nos ressources et de no-
tre travail. Quel révoltant
paradoxe, une terre riche et
bénie aux habitants pauvres
et qu’on dirait damnés par le
sort ? La maxime a raison de
dire : « une nation vaut ce
que valent les hommes qui
la gouvernent ».

Mais comment en som-
mes-nous parvenus à réali-
ser, au fil des années, ce
spectacle désolant de la
gouvernance, alors que la
providence nous a fait grâce
de toutes les gages pour se
construire un meilleur des-
tin et surtout, cerise sur le

gâteau, un des plus prolifi-
ques sous les tropiques ?

Sans nul doute, les diri-
geants successifs du pays
sont les premiers et grands
comptables et coupables de
cet échec de la honte. Mais
pas qu’eux. La complaisance
du peuple qui a frisé à cer-
tains égards, la complicité a
toujours été le lit à cette in-
compréhensible descente
continue aux enfers.

Bien plus grave encore,
que ce passé et ce présent
calamiteux, c’est l’avenir du
pays qui cristallise davan-
tage l’inquiétude. Les pers-
pectives qui se dessinent
aujourd’hui sont quasi-insai-
sissables et sont loin de ras-
surer plus d’un observateur.

Mais que faire ? Quoi et
comment devrions-nous en-
treprendre pour enrayer
l’engrenage de cette tragé-
die nationale ? Avec qui et
quelles ressources ?

Il est à se demander
d’abord, si nous sommes
encore un peuple et si nous
voulons vraiment le change-
ment, ou bien si nous y som-
mes prêts ? Si nous parions
encore sur la démocratie, le
développement, l’intérêt gé-
néral ? Et surtout, si nous
sommes disposés à payer le
prix cher pour ces
fondamentaux, pour notre
bien-être à tous, et beau-
coup plus, le bien-être de
nos enfants, les enfants de
nos enfants ?

Alors, que chacun se dé-
couvre dans son intimité,
sonde son cœur et ses pen-
chants pour trouver la ré-
ponse à ces légitimes mais
cruciales interrogations afin
de se faire sa propre religion
de la crise ? 

On comprendra alors que
la Guinée de nos ambitions
à tous, sauf par une opéra-
tion du Saint Esprit, n’est
pas pour demain !

Bangaly Keita
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